AMI "Description archivistique et services d'assistance aux archives"

(DG PRES - DIR BIBLIO - CARDOC)
Questions - Réponses du 18.10.2010

Q1. 
Le texte de l'avis fait référence aux annexes du "cahier des charges". S'il s'agit d'un document inhérent à la procédure, pouvez-vous nous indiquer comment nous le procurer? (Doit-on interpréter "cahier des charges" par "avisa d'appel à manifestation d'intérêt"?).

R1.
Effectivement, il n'y a pas de cahier de charges à ce stade. C'est une erreur d'écriture dans l'avis publié. Un nouvel avis (rectifié) est en voie d'être publié au JO S, qui annulera et remplacera l'avis initial. Ce nouvel avis (rectifié) sera publié dans le JO S n° 204 du 20/10/2010.
____________________
Q2.
Les numéros des annexes indiqués dans l'avis ne semblent pas toujours correspondre aux numéros d'annexes indiqués dans le lien:

www.europarl.europa.eu/tenders/invitations.htm

De même les références aux numéros d'annexe mentionnés dans l'"Annex 1 Part I - Professional profiles" ne semblent pas correspondre aux documents attendus. Pouvez-vous nous confirmer l'ensemble de ces éléments?
 

R2.
Effectivement, une erreur s'est glissée dans la numérotation des annexes. Les références indiquées dans l'avis publié sont correctes; ce sont les numéros sur les annexes qui sont incorrects. La correction est en cours. Cela peut prendre deux à trois jours ouvrables pour être corrigé sur le site du PE.
____________________
Q3.
Sauf erreur de notre part, l'expérience professionnelle minimale ne semble pas indiquée pour le personnel rattaché à la liste 2. Cela signifie-t-il qu'il n'y a pas d'exigence spécifique dans ce domaine?
R3.
Pour la Liste 2: Services d'aide technique archivistique, il n'est pas demandé une expérience professionnelle minimale en plus des qualifications requises.
___________________

Q4.
Dans l' "Annex 1 Part II - Area(s) of specialisation", la capacité en h/j signifie-t-elle en "hommes par jour"?
 

R4.
Dans l'Annexe 1 Part II, la capacité en h/j  signifie hommes par jour.
____________________

 

Q5.
Afin de maitriser la disponibilité des agents: les besoins concernant des projets seront-ils planifiés, définis dans la durée et sous quelle forme? (expression des besoins, calendrier, durée de mission etc.)
R5.
Les besoins concernant les projets seront définis conformément aux dispositions de l'avis publié, à savoir :
 
"L'objectif du présent appel de manifestations d'intérêt est de répondre aux éventuels besoins du CARDOC en matière de description archivistique (liste 1), ainsi que d'aide technique archivistique (liste 2). (...)
(..) À l'occasion d'un marché public relatif au(x) domaine(s) décrite(s)  (...) le pouvoir adjudicateur pourra inviter:
— soit tous les candidats figurant dans la liste (ou dans la sous-liste) pertinente,
— soit certains d'entre eux, sur la base de critères objectifs et non discriminatoires propres au marché concerné,
à déposer une offre. Le pouvoir adjudicateur transmettra simultanément à tous les candidats invités à soumettre une offre, les documents d'appel à la concurrence relatifs au marché concerné.
L'inscription sur la liste/sous-liste n'implique aucun engagement de la part du Parlement européen ni quant à l'attribution d'un marché ni, sous réserve de ce qui précède, à l'envoi d'une invitation à soumettre une offre."
C'est uniquement à l'occasion des marchés concrets que le Parlement sera en mesure de fournir des indications en termes de volume, durée, calendrier, etc.
________________

Q6.
En complément, de quelle manière la société ayant manifesté son intérêt et fourni une liste d'agents potentiels, peut-elle compléter ou mettre à jour la liste de spécialistes au fil des quatre années? Avez-vous envisagez une procédure avec des limites, des règles, ou laissez vous une totale liberté de méthode aux candidats?
R6.
C'est au candidat de choisir l'équipe à mettre à la disposition du Parlement pour répondre aux éventuels besoins du CARDOC relatifs au(x) domaine(s) décrite(s). À l'occasion d'un marché concret, le CARDOC invitera le candidat à déposer une offre en fonction des profils présentés et de la capacité en h/j déclarée. 

Les candidats sélectionnés devront informer le Parlement de tout changement dans les informations fournies dans leur candidature. Le Parlement se réserve le droit de retirer un candidat de la liste s'il considère que les nouveaux renseignements fournis sont susceptibles d'avoir des répercussions concrètes sur sa capacité à fournir les services requis. Ce cas est notamment envisageable lorsque la/les personne(s) indiquée(s) dans la proposition du candidat n'est (ne sont) plus disponible(s) pour la prestation des services requis ou n'est (ne sont) pas remplacée(s) par une (des) personne(s) de niveau équivalent.
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